
N° 2010281

50 % de flupyrsulfuron-méthyle

Granulés à disperser dans l’eau (WG)

Blé tendre d’hiver : 20 g/ha

Orge d’hiver : 15 g/ha

Avoine d’hiver : 20 g/ha

Triticale : 20 g/ha

Autorisé sur céréales destinées à la production 
de semences et à la panification. Inscrit sur la liste
des spécialités recommandées sur orge de brasserie
par Malteurs de France et Brasseurs de France.

1 traitement par ha et par an

Toxicologique : -

Ecotoxicologique : N, R50/53

6 heures

5 mètres

90 jours

Flupyrsulfuron-méthyle : 0,02 mg/kg

Eté / Automne : Moutarde (1), Avoine, Blé, Colza, Orge, Ail,
Chou-fleur, Epinard, Ray Grass, Seigle, Triticale, Luzerne(2), Lin.

Printemps : Blé, Maïs, Orge, Avoine, Tournesol, Colza, Lin, Pois,
Betterave, Pomme de terre, Carotte, Endive, Epinard, Haricots.

En l’absence d’information, attendre un délai de précaution
de 16 mois pour le semis de tout autre culture.

(1) Effet dépressif possible si mauvaise implantation.
(2) Application de Ductis® à la dose de 15 g/ha
maximum avant fin tallage.

L’essentiel sur
DuPont™ Ductis®

Herbicide antivulpin et antidicotylédones du blé tendre d’hiver, 

de l’orge d’hiver, de l’avoine d’hiver et du triticale

Recommandations

Autorisation de vente

Composition

Formulation

Usages et doses autorisés

Nombre d’applications

Classement

Délai de ré-entrée

Zone non traitée

Délai avant récolte

Limite maximale de résidus grains

Cultures suivantes

15 à 20 g/ha

15 g/ha

15 à 20 g/ha

Blé tendre d’hiver

Orge d’hiver

Avoine d’hiver / Triticale

Automne Sortie d’hiver Printemps

2 feuilles Tallage Redressement
Ductis®

seul ou en programme

Nous déconseillons en toute situation d’appliquer Ductis® dans les conditions suivantes : 

• sur une culture souffrant d’un excès d’eau,

• en conditions gélives au moment de l’application et si ces conditions persistent dans la semaine
suivant l’application,

• en conditions d’amplitudes de température supérieures à 12°C (différence de T° entre le jour et la nuit) au
moment de l’application et si ces conditions persistent dans la semaine suivant l’application.
Ne pas mélanger avec un engrais foliaire.

Les mélanges doivent être mis en œuvre conformément à la réglementation en vigueur 
et aux recommandations des guides de bonnes pratiques des mélanges de produits phytopharmaceutiques.



DuPont™ Ductis® : Granulés à disperser dans l'eau (WG) contenant 50 % de flupyrsulfuron-méthyle. Autorisation
de Mise sur le Marché n° 2010281. R50-Très toxique pour les organismes aquatiques. R53-Peut entraîner des effets
néfastes à long terme pour l’environnement aquatique. N-Dangereux pour l’environnement. Herbicide de post-levée
destiné au désherbage antigraminées et antidicotylédones des cultures suivantes : Blé tendre d'hiver, Avoine d'hiver,
Orge d’hiver, Triticale. Ductis® est une marque déposée de E.I. du Pont de Nemours and Company. Homologué 
et distribué par DuPont Solutions (France) S.A.S. Défense Plaza - 23/25, rue Delarivière Lefoullon - Défense 9 
F-92800 Puteaux - Tél. 01 41 97 44 00 - R.C.S. Nanterre 492 951 306 - http://www.fra.ag.dupont.com. Dangereux.
Respecter les conditions d’emploi. Lire attentivement l’étiquette avant toute utilisation et respecter strictement
les usages, doses, conditions et précautions d’emploi.

Spectre d’efficacité à 20 g/ha
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Espèces Stades

Graminées 1-3 feuilles Tallage

Agrostis

Patûrin annuel

Patûrin commun

Ray-grass

Vulpin

Dicots Cotylédons 2 feuilles 2-6 feuilles

Alchémille

Anthrisque

Bleuet

Capselle

Céraiste

Coquelicot

Fumeterre

Gaillet

Géraniums

Lamiers

Lampsane

Matricaires

Moutarde

Myosotis

Pensée

Ravenelle

Renouée des oiseaux

Renouée liseron

Repousses Colza

Repousses Tournesol

Sanve

Scandix

Séneçon

Stellaire

Véronique agreste

Véronique feuille de lierre

Véronique des champs

Véronique de Perse

Très sensible : >95 % Sensible : 85-95 %

Moyennement sensible : 70-85 % Peu sensible : <70 %

Nettoyage du pulvérisateur obligatoire.
Se référer à l’étiquette.


